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Kommissionsvertrag zwischen  
 
 
Familienbörse FamiPlus 

Kinderkleiderbörse 

Unterer Quai 1B 

2503 Biel 

 

 

 

Name:  _____________________________ 

Vorname:  _____________________________ 

Strasse:  _____________________________ 

Ort:  _____________________________ 

Tel:  _____________________________ 

Email: _____________________________ 

 

 

 

Auszahlung  

 Ich wünsche die Auszahlung in Bar und komme selbst in der Börse vorbei. 

 Ich wünsche die Auszahlung per Twint auf folgende Nummer: ___________________________ 

 Ich verzichte auf eine Auszahlung zugunsten von FamiPlus 

 

 Ich möchte Infos / Termine per Email erhalten. 

 

 

Annahmebedingungen (bitte sorgfältig lesen!) 
 
WIR NEHMEN GERNE AN 

 Gut erhaltene, frisch gewaschene, saisonale Kleider (ohne Flecken und Löcher), Grösse 62 bis 
152 

 Gut erhaltene Schuhe bis Grösse 36 
 Vollständige, gut erhaltene Gesellschaftsspiele und Holzspielzeuge, Tonies, neuwertige 

Kinderbücher, vollständige Lego, Duplo, Playmobil, Schleichtiere 
 Regenkleidung 
 Baby- und Kinderschlafsäcke 
 Winter: Schlittschuhe, Handschuhe, Thermowäsche, Skikleidung, Mützen uä. 
 Ungeöffnete Hygieneartikel (Unterwäsche / Socken) 
 Antirutschsocken 
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WIR NEHMEN NICHT AN 
 Kaputte, verwaschene, schmutzige Artikel 
 Stofftiere, batteriebetriebene Spielwaren 
 Bettanzüge, grosse Kinderwagen, Maxi-Cosi, Kinderstühle, Ski / Snowboard und Zubehör 

 
 

BEACHTE! 
 Pro Familie nehmen wir eine Klappbox (ca. 30 Liter) Kleidung (ca. 30-50 Stück) pro Saison an. 

Für Spielwaren und Schuhe kann eine zusätzliche Tasche abgeben werden. Die Klappbox 
erhältst du bei der Abgabe der Kleider. 

 Wir nehmen Waren nur zu den Terminen an. Die Termine findest du online auf unserer Website 
www.familienbörse.ch oder auf unserem Instagram-Kanal. 

 Nach den offiziellen Terminen werden Waren lediglich Termin (Whatspp / SMS auf 079 790 32 
1 oder Kontaktformular via Website) angenommen.  

 Das Team von der Börse entscheidet, welche Artikel angenommen, resp. verkauft werden.  
 Werden Mängel an Artikeln erst nach der Annahme entdeckt, behalten wir uns vor, die Artikel 

ohne Rücksprache mit dem Lieferanten unentgeltlich auszusortieren oder Preisanpassungen zu 
machen.  

 Nach 3-5 Monaten und vor Saisonwechsel im März und September, werden die nicht verkauften 
Artikel unentgeltlich aussortiert. 

 Sachen, die wir nicht verkaufen können, spenden wir gemeinnützig. 
 Für gestohlene oder im Laden beschädigte Artikel wird keine Haftung übernommen. 
 Deine persönlichen Daten werden zur Erfassung der abgegebenen Artikel, zur Kommunikation 

und zu internen Zwecken verwendet. Die Daten werden nicht an Dritte weitergegeben.  
 Wir behalten uns vor, die Annahme von Artikeln jederzeit zu stoppen. 
 Wir behalten uns vor, spontan einen Ausverkauf einzuläuten. 

 

VERKAUF 
 Der Verkaufspreis wird durch das Team von «FamiPlus», festgelegt.  
 Wird ein Artikel verkauft, gehen 40% des Nettoerlöses an den Kunden / die Kundin, den Rest an 

«FamiPlus». 
 Deinen Anteil (Kommissionsbetrag) kannst du jederzeit innert Jahresfrist abholen, sonst verfällt 

dein Anspruch und der Betrag wird «FamiPlus» gespendet. 
 Die Überweisung per Twint erfolgt im mindestens bis Juli und bis Dezember, ab einem 

Mindestbetrag von 10 Fr. 
 
 
 
Ich habe die Annahme- und Geschäftsbedingungen gelesen (siehe Seite 2) und erkläre mich 

vollumfänglich einverstanden 

 
 
Biel, _____________________________ Unterschrift: _____________________________ 
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Contrat de commission 
 
 
Familienbörse FamiPlus 

Bourse aux habits 

Quai du haut 1B 

2503 Bienne 

 

 

 

Nom:  _____________________________ 

Prénom:  _____________________________ 

Rue:  _____________________________ 

Lieu:  _____________________________ 

Tel:  _____________________________ 

E-mail: _____________________________ 

 

 

 

Versement 

 Je souhaite un versement en espèces et je viens le retirer moi-même à la bourse. 

 Je souhaite un versement par Twint au numéro suivant : ___________________________ 

 Je renonce à tout versement en faveur de FamiPlus 

 

 Je souhaite recevoir les informations / dates par e-mail. 

 
 
 
Conditions d’acceptation (à lire attentivement !) 
 
NOUS ACCEPTONS VOLONTIERS 

• Habits saisonniers en bon état, fraîchement lavés (sans taches ni trous), tailles 62 à 152 
• Chaussures en bon état jusqu’à la taille 36 
• Jeux de société complets et en bon état, jouets en bois, Tonies, livres pour enfants comme neufs, 
Lego, Duplo, Playmobil complets, figurines Schleich 
• Vêtements de pluie 
• Gigoteuses pour bébés et enfants 
• En hiver : patins à glace, gants, sous-vêtements thermiques, vêtements de ski, bonnets, etc. 
• Articles d’hygiène non ouverts (sous-vêtements / chaussettes) 
• Chaussettes antidérapantes 
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NOUS N’ACCEPTONS PAS 
• Articles abîmés, usés, sales 
• Peluches, jouets fonctionnant à piles 
• Linge de lit, grandes poussettes, Maxi-Cosi, chaises pour enfants, skis / snowboards et accessoires 
 

 
À NOTER ! 

• Nous acceptons par famille une caisse pliable (env. 30 litres) d’habits (env. 30 à 50 pièces) par 
saison. Pour les jouets et les chaussures, un sac supplémentaire peut être déposé. La caisse 
pliable est fournie lors du dépôt des habits. 

• Les articles sont acceptés uniquement aux dates prévues. Les dates sont publiées sur notre site 
internet www.boursefamille.ch ou sur notre compte Instagram. 

•  Après les dates officielles, les articles sont acceptés uniquement sur rendez-vous (WhatsApp / 
SMS au 079 790 32 1 ou via le formulaire de contact du site internet). 

• L’équipe de la bourse décide quels articles sont acceptés et/ou mis en vente. 
• Si des défauts sont constatés après l’acceptation, nous nous réservons le droit de retirer les 

articles sans consultation préalable du déposant ou d’adapter les prix. 
• Après 3 à 5 mois et avant le changement de saison en mars et en septembre, les articles 

invendus sont retirés sans compensation. 
• Les articles invendables sont donnés à des œuvres caritatives. 
• Aucune responsabilité n’est assumée pour les articles volés ou endommagés en magasin. 
• Les données personnelles sont utilisées pour l’enregistrement des articles déposés, la 

communication et des fins internes. Elles ne sont pas transmises à des tiers. 
• Nous nous réservons le droit d’interrompre à tout moment l’acceptation des articles. 
• Nous nous réservons le droit d’organiser spontanément une vente de liquidation. 

 
 

VENTE 
• Le prix de vente est fixé par l’équipe de « FamiPlus ». 
• En cas de vente d’un article, 40 % du produit net reviennent au client / à la cliente, le solde à « 

FamiPlus ». 
• Votre part (montant de la commission) peut être retirée à tout moment dans un délai d’un an. 

Passé ce délai, le droit expire et le montant est versé à « FamiPlus » à titre de don. 
•  Le versement par Twint a lieu au minimum jusqu’en juillet et jusqu’en décembre, à partir d’un 

montant minimum de CHF 10.–. 
 
 
 
 
 
Je confirme avoir lu les conditions d’acceptation et les conditions générales et les accepter 
pleinement. 
 
 
Bienne, _____________________________  Signature : _____________________________ 


